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Bulletin Mensuel 1° 8 Janvier 1921

Chambre de Commerce Suisse en France
Siège Social : 61, Avenue Victor-Emmanuel III, PARIS (8e)

Adresse Télégraphique :

COMMERSUIS - PARIS
Téléphone : ÉLYSÉES 54-94

Heures de réception et d'ouverture de la Salle
de Lecture :

De 10 à 12 heures et de 14 à 17 heures

SEOTIOjST DE JjYON : 18. rue Lafonb. — Téléphone : 22-16

PRÉSIDENT D'HONNEUR
M. Alphonse DUVAVT, Ministre de Suisse en Prance

COMITÉ DE DIRECTION
M. F. DOBLER, Président; M. A. DUPLAN, Vice-Président.

MM. F. BRANDT, F.-E. HIRT et J. de REYNIER
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RÉUNIONS DES DIVISIONS

Conformément à une décision de notre
Conseil d'administration, chaque Division de
notre Chambre de Commerce doit être réunie,
au moins une fois, au cours de cet hiver, afin

: ' '
j de donner l'occasion aux commerçants et
| industriels d'une même branche d'échanger
; leurs vues, de faire connaître leurs desiderata
| et de prendre contact avec le Secrétariat géné-
'

ral.
; En décembre, quatre divisions ont été

convoquées : la division « Edition-Publicité » et
j les divisions ((Chocolats», «Lait et produits
: lactés» et «Produits alimentaires»,
j Les présidents des séances ont, tout d'abord,

donné un aperçu de l'activité de notre Insti-
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